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Rapport supp&entaire sur lPapplication du cessez-le-feu au Moyen-Orient ,111 

Les renseignements ci-ayrês ont été reçus du chef alétal-major par int&im de 
l'OXJST en ce qui concerne la situation dans le secteur Israël-Syrie le 
17 mars 1974 : 

1. Rapports sur les activités terrestres : 

a> PO Uniform Joint 2366-2621 (coordonnées app"cximativesl/ et PO Three 
&&.nt 2308-2678 (coordonnées approximatives)/ : Entre 8 h 42 &/ et 9 h 14 et entre 
9 h 53 et 10 h 45 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 9 h 40 et 
10 h 42 tir d'artillerie par les forces israéliennes. 

b) PO Two &Oint 2306-2736 (coor-don&es approxim~ives~~, PO Five &oint 
2290-27'87 (coordonnées approximativesi/, patrouille 33 &int 2444-2814 (coorgonnées 
approximativesQ, patrouille 37 /:Oint 2320-2790 (coordonnée-s approximativesl/ et 
Patrouille 43 boint 2395-2816 (&ordon&es approximatives- : Entre 8 heures et 
10 h 22 tir d'artillerie par les forces isra&iennes. Entre 8 h’2 et 10 h 25 
tir de mortier par les forces israéliennes. Entre 8 h 20 et 8 h 28 tir drarmes 
automatiques par les forces israéliennes et syriennes (échange de feux). Entre 
8 h 30 et 10 h 15 tir d'artillerie par les forces syriennes et israéliennes 
(échange de feux). Entre 8 h 33 et 8 h 48 tir de mortier par les forces syriennes, 
Ifm-t;re 8 h 40 et 9 h 25 et entre 10 h 10 et 10 h 25 tir de char par les forces 
isragliennes. Entre 8 h 45 et 10 h 20 tir d'artillerie par les forces syriennes, 

C > Patrouille 34 &Oint 2534-2937 (coordonnges appro&matives~~, 
pgtrou 
Lpoint 

.ille 35 boint 2532-2852 (coordonnées approximatives-l/ et patrouille 44 
2519-2911 (coordonnées approximatives)/ : Entre 8 h 5 et 9 heures et entre 

9 h 50 et 9 h 55 tir de mortier par les forces israéliennes. Entre 8 h 8 et 
8 h 10 tir de char par les forces israCliennes. Entre 8 h 24 et 8 h 37 et entre 
10 h 8 et 10 h 10 tir de mortier par les forces syriennes. Entre 8 h 25 et 10 h lE7 
tir d'artillerie par les forces syriennes, Entre 8 h 45 et 8 h 50 tir. de char par 
les forces syriennes. 
israéliennes. 

Entre 8 h 48 et 8 h 53 tir de roquettes par les forces 

k/ Toutes les heures indiquÉes sont exprimées en Temps universel (TY). 
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a> Patrouille 31 /soi& 244.9-2982 ( coordonnées appra@na YiveslT et 
patrouille 42 fioint 2731-2961 (coordonnkes approximativesl,!., Entre 8 h 10 et 
10 h 22 tir d’artillerie par les forces isra6liennes et syrïe!lnes (gchange de Peu.~). 

Entre 10 h 15 et 10 h 38 tir d9artillerie par les farces syriennes. 

4 I?atro$lle 32 &kint 2345-3054 ( roordonnées appro#matives~~, 
patrouille 32 &Oint’ 2395-3040 (coordonn6ds aaroximatives) et patrouïlle 41 
/Gint 2367-3026 (coordonnées approximativesil : Entre 8 h 14 et 8 h 25 tir 
d’“arti.ll.erie par les forces israeliennes ,et syriennes ($Change de feux) l Entre 
8 h 23 et.20 h 50 tir asartillerie par les forces syriennes. Entre 9 h 2 et 
10 h 37 tir de char par les forces israéliennes. E)ntre 9 h 4.5 et 10 h 1.6 tir 
de mortier par. les forces israéliennes, Entre 10 h 9 et 10 h 42 tir de mortier 
par les forces syriennes, 

2, Proposition de cessez-le-feu : 

A 9 h 16 un cessez-le-feu a 6té proposé pour 10 h 15. Les deux parties ont 
accepte la proposition & 9 h 44 et les tirs ont c’ess6 ii 10 h 47. 

3. Tirs essuygs par le personnel et les installations de 1 90NU ou leurs abords 
immédiats j : 

Patrouille 37 : ‘Entre 8, h 26 et 8 h 30 des balles d’arme automatique provenant 
des forces isra6liennes ont touché le sol à moins de 100 m de l@endroit Où Se 
trouvait la patrouille I> Aucun dégât nsa 6tê signalé. Entre 9 heures et 9 h 2 
un obus de mortier provenant des forces israeliennes a touché le sol & moins 
de 100 m de l’endroit où se trouvait la patrouille. Il a été signalé que des 
6clats d’obus ont perfor6 la remorque dPobservation. 
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